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BULLETIN MUNICIPAL DE SAINT-FRÉDÉRIC 

Quoi!!! Un marché à Saint-Frédéric! WOW! 
Tous les détails à l’intérieur... 



 

 



 

 

« Ç’a l’air qu’on aura jamais internet haute vitesse à 
ce train là…»  
 
C’est un sujet qui soulève des questions fréquentes et 
c’est certainement à propos de vous en donner quel-
ques nouvelles à jour. 
 
Actuellement, nous avons appris que la construction 
du prolongement de la nouvelle partie de la rue Le-
houx a provoqué l’arrivée de la fibre optique à Saint-
Frédéric. En effet, Bell Canada a l’obligation de des-
servir en téléphonie les nouvelles rues résidentielles et 
ils n’installent plus du tout de fil de cuivre convention-
nel dans les nouveaux réseaux. Une fibre de transport 
a été installée le long de la route 112 en provenance 
de Thetford et une boite de distribution a été installée 
dans la rue St-Olivier, près de l’OTJ. 
 
À partir de cette boite de distribution, la rue Lehoux a 
été desservie ainsi que la rue St-Olivier. Le représen-
tant de Bell nous dit que progressivement, ils comp-
tent poursuivre les installations de la fibre de distribu-
tion dans l’ensemble du village et du parc industriel à 
relativement court terme, soit dans les années à venir.  
 
Cela est bien joli, mais vous aurez évidemment remar-
qué que cette grande entreprise concentre ses activi-
tés là où il y a une densité de population et une renta-
bilité évidente. C’est encore plus ironique puisque le 
village est déjà très bien desservi en service internet 
par Cogeco et même par de plus petits distributeurs 
concurrents qui sont autorisés à utiliser les infrastructu-
res existantes. Tout cela n’apporte absolument rien de 
plus à tous nos citoyens en secteur rural de tous les 
rangs de Saint-Frédéric, de la route 112 en direction 
de Vallée-Jonction, de la route 276 vers St-Joseph et 
même dans le secteur du Village-Marie où la fibre 
optique passe devant les maisons mais il n’y a pas de 
boite de distribution! Cela concerne tout de même 
près de la moitié de notre population! 
 
D’autres municipalités ont décidé de convenir d’une 
entente avec un fournisseur de fibre optique, comme 
Sogetel par exemple, et de payer carrément pour 
l’installation de la fibre en confiant à ce distributeur 
l’exclusivité du monopole sur leur territoire. C’est un 
beau service à rendre aux citoyens, mais on se prive 
alors aussi du libre accès à la concurrence du mar-
ché. Sachant que l’abonnement aux trois services de 
télécommunication peut facilement dépasser 100$  

par mois, on doit laisser chacun choisir librement.  
 
Les caractéristiques très particulières du territoire de 
notre municipalité, avec un tout petit noyau urbanisé 
et un très vaste territoire rural de faible densité d’habi-
tation fait en sorte qu’il nous en coûterait plusieurs 
centaines de milliers de dollars pour fournir un accès 
internet de qualité à moins de la moitié de la popula-
tion et le dernier sondage que nous avions effectué 
avait soulevé très peu d’intérêt en ce sens, ce qui est 
bien compréhensible. 
 
Au cours des dernières années, les différents paliers de 
gouvernements ont multiplié les annonces et les pro-
messes de fournir un branchement internet haute vi-
tesse à tous les citoyens, sans exception… La plus ré-
cente promesse de l’actuel Gouvernement du Qué-
bec laissait miroiter que nous aurions tous un lien haute 
vitesse avant l’automne 2022…! C’est ce que je me 
suis fait assurer encore récemment à la table des mai-
res de notre MRC, malgré le fait que notre MRC avait 
une fois de plus échappé à l’appel de projets de 
branchements internet haute vitesse annoncé récem-
ment dans les médias. 
 
Je ne me gêne pas du tout pour rappeler que les pe-
tits villages comme le nôtre créent plus d’emploi et de 
richesse par habitant, créent plus de produits agricoles 
que n’importe quelle ville, que nos citoyens paient les 
mêmes taxes et les mêmes impôts, que nous sommes 
déjà privés d’infrastructures de transport, de santé et 
d’éducation supérieure dans notre MRC et que nos 
villages ne tolèrent plus l’impérialisme des grandes 
villes qui freine volontairement le développement  de 
nos villages et les services auxquels nos citoyens ont 
droit en toute équité. Les citoyens des grandes villes 
n’ont pas eu à s’endetter pour en profiter, il n’y a ainsi 
aucune justification pour imposer ce fardeau à notre 
municipalité. 
 
Le service d’internet haute vitesse est un exemple de 
rôle politique qu’il faut exercer afin de représenter 
avec fermeté et conviction et je pense que nous som-
mes sur la bonne voie, bien que ce soit toujours trop 
long, pour y arriver! 
 
 
 
 
Martin Nadeau, Maire 



 

 

ÉLECTIONS AUTOMNE 2021 
 
Vous désirez vous impliquer dans VOTRE communauté? Les élections s’en viennent  

à grands pas! Pour ce faire nous devons déjà savoir votre intérêt à travailler à titre de personnel 

électoral. Si le défi vous interpelle, appelez au bureau municipal 418.426.3357 poste 101. 

 

La période pour le dépôt des candidatures est du 17 septembre au 1er octobre prochain. Vous 

pouvez vous procurer, dès maintenant, le formulaire au bureau municipal ou en faire la  

demande par courriel.  

AVIS DE CONVOCATION                                                                                                                                             
ASSEMBLÉE GÉNERALE ANNUELLE - FADOQ SAINT FRÉDÉRIC 
 

Tous les membres actifs du Club de l'âge d'Or de Saint Frédéric sont conviés à une assemblée géné-
rale annuelle qui aura lieu le 15 septembre 2021, à 13h30. Cette activité aura lieu à ma résidence si-

tuée au 769 rang St-Amable à Saint Frédéric Cette réunion aura lieu à l’extérieur. En cas de pluie elle 

aura lieu au Centre Communautaire. Pour le moment, dû à la Covid-19, il faudra maintenir la distan-
ciation de 2 mètres. 

Lors de cette assemblée nous élirons deux (3) nouveaux administrateurs afin de combler les postes 

vacants. De plus nous vous donnerons un compte rendu des activités de la dernière saison, (pas 
beaucoup) ainsi qu’un bilan financier. On tentera aussi de vous informer sur les activités à venir pour 

la saison prochaine car le tout dépend de la santé publique. Après l’assemblée on tiendra une éplu-
chette de blé d’inde, un petit gouter et un verre de l’AMITIÉ. 

 

Des formulaires de mise en candidature sont disponibles auprès des membres de votre comité avant 
la réunion et devront être complétés au minimum 15 minutes avant l'assemblée. A noter que seule-

ment les membres actifs et en règle peuvent postuler. Il est à noter que nous avons trois candidats 

pour combler les postes vacants mais nous avons besoin quand même de deux personnes pour com-
pléter notre équipe. Nous avons besoin de sang nouveau avec des idées nouvelles. Faire parvenir vos 

noms à Jacqueline Vachon au 418-426-2645 ou à Nicole Gagnon au 418-426-3260 afin que l’on puisse 
commander le nombre suffisant de repas, de blé d’inde et de vin et cela avant le 10 septembre 2021.  

 

Au plaisir de vous voir nombreux à cette assemblée après un an et demi d’absence. A noter aussi que 
toute planification peut changer au dernier moment car nous sommes dépendant des décisions 

de la santé publique 

 
Normand Vachon                                                                                                                                                                                               
Président                                                                                                                                                                                
FADOQ Saint-Frédéric 



 

 

Versement des  
taxes municipales 

1er sept. 
2021 



 

 


